
Les AESH des Pyrénées Atlantiques 

à 

M. le Directeur Académique 

                                                               des Services de l’Education Nationale 

                                                                        2, place d’Espagne, 64 000 Pau 

  

Objet : Convocation des personnels AESH en juillet/août 2020. 

  

Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale, 

Le 23 janvier dernier, nous avons toutes et tous été destinataires d’un 
mail émanant du Service Départemental de l’école Inclusive du 64, nous 
demandant « d'être impérativement disponibles durant les semaines des 
6 au 10 juillet et 24 au 28 août 2020 », afin de procéder à la signature 
d’avenants à nos contrats tenant compte de la nouvelle répartition des 
établissements du département en PIAL. 

Cette nouvelle injonction fait suite à une précédente convocation reçue 
en fin d’année scolaire dernière, nous enjoignant déjà de nous rendre 
disponibles le 9, 10, 11 ou 12 juillet 2019, pour signer des avenants à nos 
contrats en CDI ou de nouveaux contrats en CDD conformes aux nouvelles 
dispositions définies par la circulaire n°2019-090 promulguée quelques 
semaines plus tôt. Ce courrier qui nous avait été adressé à la toute fin du mois 
de juin affirmait : «Votre présence est impérative, (…) vous êtes en 
situation d'activité professionnelle ». 

Ébranlé.es par le caractère pour le moins injonctif de ces affirmations, la 
plupart d’entre nous avait accepté de bouleverser leurs projets professionnels 
ou de vacances pour répondre à cette convocation, assuré.es toutefois par les 
services de la DSDEN qu’il s’agissait d’une mesure exceptionnelle rendue 
nécessaire par la mise en œuvre des PIAL dans le département. La signature 
précoce des contrats au début du mois de juillet devait permettre le 
déclenchement de la paie dès le début de l’année scolaire suivante, afin 
d’éviter les retards de paiement dont étaient trop souvent victimes les 
personnels accompagnants d’élèves en situation de handicap. 

Six mois après la rentrée 2019, plusieurs constats s’imposent : 

o   la signature des contrats et des avenants en juillet 2019 n’a en 

rien empêché la multiplication des retards  au niveau du 



déclenchement de la paie et de la transmission des contrats et 
des documents administratifs, comme en témoigne le nombre 
important de collègues qui n’ont touché que des avances sur 
salaire durant les premiers mois de l’année scolaire ou qui ne 
viennent que très récemment de recevoir un exemplaire de leur 
contrat. 

o    La nature « exceptionnelle » de la convocation reçue l’an 

dernier semble sujette à caution puisque cette situation se répète 
dès l’année suivante. Ces ajustements successifs des secteurs de 
PIAL en 2019 puis en 2020 démontrent la précipitation des 
mesures ministérielles et l’impréparation des services à les mettre 
en œuvre dans des conditions acceptables pour les personnels. 
Pour respecter les engagements chiffrés du Ministre Jean-Michel 
Blanquer, les services de la DSDEN 64 ont, en 2019, défini un 
certain nombre de secteurs de PIAL qu’il leur faut modifier dès 
l’année suivante ! 

o   Dans le même temps, nous sommes contraints de déplorer que 

le zèle de l’administration à appliquer les réformes ministérielles 
ne s’étend pas, pour l’instant, à d’autres dispositions de la 
circulaire n° 2019-090, qui pourraient, elles, être favorables aux 
AESH : revalorisations régulières des rémunérations, paiement 
des frais de déplacement, organisation d’entretiens d'installation 
regroupant l’élève accompagné et sa famille, l’AESH et l’équipe 
enseignante, accès à une adresse mail professionnelle, 
formations AESH/enseignant.e… 

Au regard de ces multiples dysfonctionnements, faire usage du flou qui 
entoure les 5 semaines de temps de travail invisible pour nous contraindre à 
demeurer « disponible » en juillet et en août nous paraît tout bonnement 
inacceptable, surtout si l’on tient compte de la précarité de notre situation et de 
la faiblesse de nos rémunérations. Nous réclamons le droit de disposer de ce 
temps libéré en juillet et en août pour exercer d’autres fonctions nous assurant 
un complément de salaire évidemment indispensable. 

C’est pourquoi nous vous exprimons par ce courrier notre refus de nous 
rendre à la convocation que nous ont adressée vos services. La gestion par 
courrier des contrats et des avenants (tenant compte au passage des délais 
légaux de réflexion) fonctionne dans de nombreux départements et doit 
pouvoir être mise en œuvre dans le 64. Quant aux formations que le Service 
départemental de l’école inclusive souhaite mettre en place à l’occasion de la 
signature des contrats et avenants, elles peuvent tout à fait être organisées à 
d’autres moments, dans le souci des personnels et le respect de leur vie 
personnelle. 



Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur Académique des 
Services de l’Education Nationale des Pyrénées Atlantiques, l’expression de 
nos respectueuses salutations. 

  

Agostini Jean-Dominique   PIAL Seaska Eztitxu Robles kolegioa 
Aknin Myriam     PIAL Mourenx 
Alavado Aurelie    PIAL Chantaco  
Arrieta Béatrice    Bernat Etxepare Lizeoa - Baiona 
Barlet Virginie     PIAL collège Gabard Jurançon  
Bataille SOPHIE     Cité Scolaire AUBUSSON 23 
Bedecarrax Sylvie    Lycée Ravel St Jean de Luz 
Benitou Marie Christine   École de Louvie-Juzon 
Berchet Denis    Ecole Buisson Pau 
Bernard Anne-Laure   PIAL Irandatz Hendaye 
Bernard Chantal    St Dominique Pau 
Biscay Yolande 
Bodiot Corinne 
Boesch Sylvie     Ecoles Stella Maris, Sainte Anne, ANGLET  

Bonnemaison Nathalie    College marracq bayonne 
Boucher  Vanessa   Lycée Baradat 
Boulenger Christine   Lycée Jeanne d’Arc d’Orthez 
Boutet Emmanuel    Collège Joseph Peyré Garlin  

Caillet Aurore    Immaculée – Pau 
Cardot Catherine    PIAL Jeanne d’ALBRET 
Cazenave Sandrine   PIAL Collège Argia Mauléon 
Caussé Nathalie     Collège J . Peyré Garlin  
Cendoya Dolorès    Ecole BRANA Bayonne 
Cenecorta Karine    PIAL Ien de Saint Jean de Luz  
Chaillou Alexandra    Collège joseph Peyré Garlin  
Charlas Laure    Collège Arthez de Bearn 
Clausell Anna     PIAL Collège Marracq Bayonne 
Comet Margot    PIAL Marguerite de Navarre 
Commenges Annick   PIAL Mourenx 
Courty Virginie    PIAL Mourenx 
Da Silva Soares Sara   PIAL CORDELIERS  
Daquin Pauline    École Lee 
Darenne Nathalie    PIAL Boucau 
Debono Karine     école privé Jeanne d’arc Oloron  
Dejoye Nathalie    Navarrenx  
Deriano Caroline    Collège Camus Bayonne 
Descat Nathalie    Ecole de Bordes 
Deshayes Annie-france    PIAL Primaire Mourenx  
Deville Valérie    Stella Maris Anglet 
Diez Loreila     PIAL Cambo les Bains (Seaska) 
Dordezon Catherine   Largenté 
Drillaud Anne    PIAL Largenté Bayonne 



Drouillard Christine    College Arudy 
Dubern Laetitia    PIAL Bizanos 
Dubuisson Danièle   PIAL Collège Marracq Bayonne 
Dubreil Arnaud    Collège/Lycée St Joseph  - Nay  
Dulaud Cynthia    PIAL Tristan DEREME Oloron 
Dupont-Yacaud Pierre      PIAL St Pierre d’Irube 
Duvert Marie    Paul Bert  Biarritz 
Echevarria Cécile    Ecole primaire de Boeil Bezing 
Elduayen Halima    PIAL Seaska  

El Jaouhari Fatima   École Stanislas Lavigne –Pau 
Espiot Laura     Collège notre dame  Lescar 
Etchegaray Elisabeth   PIAL Chantaco Saint Jean de Luz 
Etcheverry Julie    Largenté Bayonne 
Etcheverry Mikela    PIAL Cambo les bains 
Fahmi Soumia    Ecole Buisson Pau 
Ferran-Valles    PIAL Largenté 
Flamant Isabelle     PIAL Hasparren 
Fontaine Elodie     PIAL college Amikuze 
Frahier Marie    Collège Ste Marie - St Jean de Luz 
Franco Robert    Collège Irandatz à Hendaye 
Gabard Sophie    Ecoles d’Accous et de Bedous 
Gaillard Maryse    PIAL Mourenx 
Garat Sylvie    PIAL Bois d'amour Billère 
Garcia Irene     PIALTristan Derême Oloron  
Garcia Karine    Bedous 
Gargou Lainé Patricia   Ecole Saint François d’Assise Pau 
Garocq Dominique    PIAL college des Cordeliers Oloron 
Ghodbane  Soraya   Ecole primaire Paul Arène   
Gimenez Lydia    PIAL collège Gabard Jurançon 
Gomez Sandrine    Collège Artix 
Gryska Myriam     PIAL Mourenx 
Haitze  Patricia     PIAL de Cambo  
Hazem Valérie     Maternelle Garlin 
Helias Michele    Ecole primaire de Monein 
Heneau Nathalie    Collège Jean Rostand PIAL Biarritz 
Hoareau-Gaillard Valérie  PIAL Argote Orthez 
Hugonnier Stéphanie   Collège Camus Bayonne 
Jaragoyhen Mathieu   Ikastola de Chéraute 
Jauregi Eñaut    PIAL Seaska 
Jauregui Juan    Ecole Grand Bayonne PIAL Marracq 
Jeangrand Annick    Ecole maternelle privée Saint Maur 
Jeanjot Fabienne    Boeil Bezing 
Jiles Christine    Stella Maris Anglet 
Joséfowitz Céline    PIAL collège Argia 
Krausz Alain 
Labarrère  Adeline  



Labescau Christine    Ecole St François Xavier Urrugne 
Lafenetre Fabienne   PIAL Garlin 
Lafitte Valérie    PIAL Chantaco 
Lagrange Catherine    PIAL Chantaco 
Lalanne Marilyn    PIAL Clermont Pau 
Lalanne Martine    Pontacq 
Lamagnère Martine   Ecole Paul Fort LESCAR 
Larrigaldie Bernadette   Sainte Famille d’Urquijo 
Latruberce Aurore    Ecole Monrejeau 
Lauga Marion    Collège Félix Pécaut Salies de Béarn 
Laurent Villeneuve   Lycée Honoré Baradat 
Lavieille Fabienne    Elémentaire Chaussée de Dax ORTHEZ 
Le Bigot Annie-Laure    Collège Marracq Bayonne 
Lemoine Margaux    Collège Marracq Bayonne 
Londaiz Coralie     Ecole Notre Dame Salies-de-Béarn 
Manteau Marie 
Manterola  Nathalie   Ecole primaire Monein  
Marrec Aurore    PIAL Largenté Bayonne 
Martin Coralie    PIAL Largenté Bayonne 
Martin Denis     Collège Errobi Cambo-les-Bains 
Mata Emmanuelle    PIAL Boucau 
Mathey Quentin    École du centre Orthez 
Mazou Isabelle    PIAL Bois d’Amour - Billère 
Mercuri Naila    PIAL collège Jeanne d’Albret  
Meunier Hélène    Ecole Saint Cricq Oloron Sainte Marie 
Metz Sophie    PIAL Morlaàs  
Micouleau  Christel   Ecole primaire de Bordes 
Monnet Claire  
Morinet Isabelle    Pontacq 
Motte Christelle     PIAL Cambo  
Moulin Sylvie    Asson 
Mouyen-Bié Isabelle    PIAL Tristan Derème Oloron Ste  Marie 
Navarro Corinne    Ecole Primaire les Buissons PAU 
Olazabal Josette    PIAL Serres Castet 
Olivares Brigitte     École de Saint Faust 
Olive Laurence    Collège et maternelle ARUDY 
Outré Claudine    Largente 
Palacio Jean-Luc    Collège Saint-Joseph, Oloron 
Pantani Hélène    PIAL Mauléon (école de Gotein) 
Peboscq Marie    PIAL college des cordeliers Oloron 
Penot Amezzane Florence   Lycée Montpensier Beau Frêne Billère 
Perez Munoz Patricia    Lycée Baradat Pau  
Perrier Julie     Ecole Édouard Herriot Anglet 
Perrineau Béatrice   Largenté Bayonne 
Pierre Froeschel Stephanie  Ecole  Monrejeau 
Pierre Stéphanie    Collège Albert Camus 



Poirier Blandine   
Pons Nolwenn    PIAL Collège Marracq Bayonne 
Poties Blandine     PIAL Bayonne 
Prono Rozenn    PIAL Collège Simin Palay  
Queheille Kevin    PIAL collège Clermont 
Quehen Elisa    Collège Marracq à Bayonne 
Ranguetat Karine    PIAL mourenx 
Rappalini Sylvie    PIAL Anglet 
Rios Granados Valérie   Ecole St Joseph Mouguerre 
Roy Elodie     Lycée Jeanne d’Arc d’Orthez 
Salvignol Marie Pierre    Lycée st John  
Sanae Boukass    Collège des cordeliers Oloron Ste Marie 
Sanchez Lydia    Collège Jeanne d’Albret Pau 
Salom Sandrine    Ecole primaire de Bordes 
Sany Virginie    Ecole primaire de Bordes 
Segalas Christine     PIAL Lescar 
Seillant Anne    PIAL Argote Orthez 
Sicre Céline     PIAL collège Argia 
Subrin Fabienne    PIAL des Lavandières  
Sylvie Boulanger    Collège Bois d’Amour 
Tardan Marie Christine   PIAL Chantaco 
Touya Sandrine    Lycée st John 
Valode Béatrice    Ecole de Saint Faust 
Veilhan Bénédicte    PIAL bois d’Amour Pau 
Verdier Sophie    École élémentaire Lalanne Billère 
Vic-Joy Laurence    PIAL Mourenx  
Villa Anne Marie    Lycée st John 
Wane Marie     PIAL Marguerite de Navarre 
Zelcer Emmanuelle   PIAL Collège des Cordeliers, Oloron 
Zonca Emilia    Ecole de Pardies Pietat 
  


